
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
10159701 

S10/EN/      
 
      
      
A TARBES (Hautes-Pyrénées), 7, Place Jean Jaurès, au siège de 

l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Edith NOGUES, notaire à TARBES (65000) 7 place Jean 

Jaurès,Notaire au sein  de la Société par Actions Simplifiée «CCT, notaires 
associés», titulaire d’un Office Notarial dont le siège est à TARBES, 7, Place 
Jean Jaurès et titulaire d’un Office Notarial à la résidence de PAU (64000), 70 
avenue Louis Sallenave, d’un Office Notarial à la résidence de SEMEAC 
(65600), 1A chemin Saint-Frai, et d’un Office Notarial à la résidence de 
BIARRITZ (64200), 26 allée Marie Politzer, référencé sous le numéro CRPCEN 
65002 

 
Notaire assistant LE PROMETTANT, 
 
Avec la participation à distance, en son office notarial, de Maître 

Stéphane ZANONE, notaire à MONTPELLIER, référencé sous le numéro 
CRPCEN 34004 assistant LE BENEFICIAIRE, 

 
A RECU le présent acte contenant PROMESSE DE VENTE à la requête 

de :  
 

PROMETTANT 

Monsieur Oscar Gabriel SOARES PEREIRA, maçon, et Madame Liliana 
Maria GONCALVES HENRIQUES, en formation, demeurant ensemble à 
AUREILHAN (65800) 5 rue des chardons bleus. 

Monsieur est né à FAFE (PORTUGAL) le 12 mars 1980, 
Madame est née à FAFE (PORTUGAL) le 29 avril 1982. 
Mariés sous le régime légal portugais de la communauté réduite aux acquêts 

aux termes de leur union célébrée à FAFE (00000) (PORTUGAL), le 1er mars 2001 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Monsieur est de nationalité portugaise. 
Madame est de nationalité portugaise. 
Résidents au sens de la réglementation fiscale. 
 

LE VINGT TROIS FÉVRIER
L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE,
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BENEFICIAIRE 

Monsieur Xavier MONFIL, retraité, et Madame Marie-Hélène Françoise 
LAMORE, retraitée, demeurant ensemble à MONTPELLIER (34070) 4 rue Frédéric 
Georges. 

Monsieur est né à BEZIERS (34500) le 11 juillet 1963, 
Madame est née à TARBES (65000) le 20 août 1957. 
Mariés à la mairie de MONTPELLIER (34000) le 25 août 2018 sous le 

régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et 
suivants du Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Stéphane 
ZANONE, notaire à MONTPELLIER, le 26 avril 2018. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Monsieur est de nationalité française. 
Madame est de nationalité française. 
Résidents au sens de la réglementation fiscale. 
 

QUOTITES VENDUES 

Monsieur Oscar SOARES PEREIRA et Madame Liliana GONCALVES 
HENRIQUES vendent la pleine propriété. 

 

QUOTITES ACQUISES 

Monsieur Xavier MONFIL et Madame Marie-Hélène LAMORE font 
acquisition de la manière suivante : 

 
Monsieur Xavier MONFIL fera l'acquisition de la pleine propriété indivise 

dans une proportion qui sera à définir au plus tard le jour de l’acte définitif. 
 
Madame Marie-Hélène LAMORE acquiert la pleine propriété indivise dans 

une proportion qui sera à définir au plus tard le jour de l’acte définitif. 
 

DECLARATIONS DES PARTIES  

Le PROMETTANT et le BENEFICIAIRE déclarent : 
Que leur état civil et leurs qualités indiqués en tête des présentes sont 

exacts. 
Qu'ils ne sont pas en état de cessation de paiement, redressement ou 

liquidation judiciaire. 
Et n'être concernés : 

• Par aucune mesure de protection. 

• Par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le règlement 
des situations de surendettement. 

Le tout sauf ce qui peut être spécifié aux présentes. 
 
Le BENEFICIAIRE déclare ne pas être, soit à titre personnel, soit en tant 

qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir prévue par l’article 
225-26 du Code pénal. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE ET A LA QUALITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été portées à la connaissance du rédacteur des 
présentes à l'appui des déclarations des parties : 

 
Concernant Monsieur Oscar SOARES PEREIRA 

• Carte nationale d'identité. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 
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Concernant Madame Liliana GONCALVES HENRIQUES  

• Carte nationale d'identité. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant Monsieur Xavier MONFIL  

• Carte nationale d'identité. 

Concernant Madame Marie-Hélène LAMORE  

• Carte nationale d'identité. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Oscar SOARES PEREIRA et Madame Liliana GONCALVES 
HENRIQUES, sont présents à l’acte. 

 
- Monsieur Xavier MONFIL et Madame Marie-Hélène LAMORE, sont 

présents à l’acte. 
 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
PROMETTANT déclare avoir porté à la connaissance du BENEFICIAIRE l'ensemble 
des informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Ce devoir s’applique à toute information sur les caractéristiques juridiques, 
matérielles et environnementales relatives au bien, ainsi qu’à son usage, dont il a 
personnellement connaissance par lui-même et par des tiers, sans que ces 
informations puissent être limitées dans le temps. 

Le PROMETTANT reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir 
serait sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat s'il a vicié le consentement du BENEFICIAIRE. 

Pareillement, le BENEFICIAIRE déclare avoir rempli les mêmes 
engagements, tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

PROMETTANT est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur 
ou ambigu s'interprétant contre lui. 

Les PARTIES attestent que les informations déterminantes connues d’elles, 
données et reçues, sont rapportées aux présentes. 

 

PROMESSE DE VENTE 

Le plan de l’acte est le suivant : 
 
  OBJET DU CONTRAT 
  TERMINOLOGIE 
  DESIGNATION 
  DELAI - REALISATION - CARENCE 
  PROPRIETE - JOUISSANCE 
  PRIX - CONDITIONS FINANCIERES 
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  RESERVES - CONDITIONS SUSPENSIVES 
  CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 
  REGLEMENTATIONS PARTICULIERES 
  FISCALITE 
  SUBSTITUTION 
  DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
  AFFIRMATION SINCERITE - DOMICILE 
 

OBJET DU CONTRAT 
PROMESSE UNILATERALE DE VENTE  

Le PROMETTANT confère au BENEFICIAIRE la faculté d'acquérir, le BIEN 
ci-dessous identifié. 

Le PROMETTANT prend cet engagement pour lui-même ou ses ayants droit 
même protégés. 

Le BENEFICIAIRE accepte la présente promesse de vente en tant que 
promesse, mais se réserve la faculté d'en demander ou non la réalisation. 

 

TERMINOLOGIE 

Pour la compréhension de certains termes aux présentes, il est 
préalablement expliqué ce qui suit : 

- Le "PROMETTANT" et le "BENEFICIAIRE" désigneront respectivement le 
ou les promettants et le ou les bénéficiaires, qui, en cas de pluralité, contracteront 
les obligations respectivement mises à leur charge solidairement entre eux, sans que 
cette solidarité soit rappelée chaque fois, 

- Le "BIEN" désignera l’immeuble objet de la présente promesse de vente. 
- Les "MEUBLES" désigneront les meubles et objets mobiliers, s'il en existe. 
 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A AUREILHAN (HAUTES-PYRÉNÉES) 65800 5 Rue des Chardons bleus, 
Une maison à usage d'habitation  
Figurant ainsi au cadastre :  
 

Section N° Lieudit Surface 

AM 366 5 rue des Chardons bleus 00 ha 04 a 52 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception 

ni réserve. 
 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 
LOTISSEMENT - DIVISION DU SOL AVEC DECLARATION PREALABLE 

Le BIEN forme le lot numéro 3 du lotissement dénommé "LES CHARDONS 
BLEUS", ayant fait l'objet d'un arrêté de non opposition à déclaration préalable pour 
"division d'une propriété en dix lots en vue de construire des habitations 
individuelles" délivré par l'autorité compétente le 26 juin 2009. 

 
Sont demeurées ci-annexées les copies des pièces suivantes: 
- arrêté susvisé; 
- plan du lot numéro 3. 
  
Observation étant faite, pour parfaite information du BENEFICIAIRE : 
- D’une part, que la voie desservant le BIEN acquis n’appartient pas au 

domaine public, mais à l’OPH 65 (établissement public à caractère industriel et 
commercial dénommé OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DES HAUTES-PYRENEES, 
identifié au SIREN sous le numéro 381 016 468, dont le siège est à TARBES 
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(65000), 28 rue des Haras), lequel établissement est à l’initiative du programme 
immobilier duquel est issu le BIEN objet des présentes; 

- D’autre part, que les logements issus dudit programme immobilier sont 
régis par les règles d’urbanisme applicables sur la commune d’AUREILHAN, en 
l’absence de tout cahier des charges ou règlement, ainsi précisé par l’OPH 65 aux 
termes d’un courrier en date du 30 juillet 2009, dont une copie est demeurée ci-
annexée, duquel il résulte que « (les) terrains n’étant pas commercialisés dans le 
cadre d’un lotissement mais d’une déclaration préalable, il n’y a pas de cahier des 
charges ni de règlement de lotissement pour régir cet ensemble. Il faut donc se 
référer au POS (plan d’occupation des sols) de la commune d’Aureilhan ». 

 
 

OBSERVATIONS CONCERNANT LA SURFACE ET LES LIMITES 

Le BIEN est désigné par ses références cadastrales et figure sur le plan 
annexé. 

La contenance cadastrale est généralement obtenue par mesures 
graphiques relevées sur le plan cadastral à partir des limites y figurant; 

Cette contenance et ces limites n'ont qu'une valeur indicative, le cadastre 
n'étant pas un document à caractère juridique mais un document à caractère fiscal 
servant essentiellement au calcul de l'impôt. 

La superficie réelle est obtenue à partir des mesures prises sur le terrain et 
entre les limites réelles, c'est-à-dire définies avec les propriétaires riverains. Seules 
les limites et superficies réelles déterminées par un géomètre-expert sont garanties. 

Le BENEFICIAIRE déclare en avoir été informé, et qu'il a la possibilité, s'il le 
désire, de demander à ses frais à un géomètre-expert la détermination des limites et 
la superficie réelle. 

Cette intervention éventuelle ne remettra pas en cause les engagements 
résultant des présentes. 

 

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS 

Les parties déclarent que la promesse ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers. 

 

USAGE DU BIEN 

Le PROMETTANT déclare que le BIEN est actuellement à usage 
d’habitation.  

Le BENEFICIAIRE entend conserver cet usage. 
 

EFFET RELATIF 

Acquisition suivant acte reçu par Maître CABAL notaire à TARBES le 1er 
février 2010, publié au service de la publicité foncière de TARBES 1 le 5 mars 2010, 
volume 2010P, numéro 1023. 

 

CARACTERISTIQUES 

Les parties conviennent entre elles d’établir les présentes sous la forme 
d’une promesse unilatérale dans les termes du second alinéa de l'article 1106 du 
Code civil. Dans la commune intention des parties, et pendant toute la durée du 
contrat, celle-ci obéira aux dispositions qui suivent. 

 

INFORMATION PREALABLE 

Les parties ont été informées par le rédacteur des présentes que la forme 
sous signature privée ne leur permet pas de faire publier un acte au service de la 
publicité foncière. 
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En conséquence, et dans cette hypothèse, si l’une d’entre elles refusait ou 
devenait incapable de réaliser ou de réitérer la convention par acte authentique, 
l’autre partie ne pourrait pas faire inscrire les présentes directement au fichier 
immobilier afin de conserver son droit et de le rendre opposable aux tiers, 
préalablement à toute décision de justice. 

Les parties ainsi averties de cette situation déclarent vouloir opter 
expressément pour la conclusion entre elles d’un acte authentique. 

 

DELAI 

La promesse de vente est consentie pour une durée expirant le 15 mai 
2024, à seize heures. 

En cas de carence du PROMETTANT pour la réalisation de la vente, ce 
dernier ne saurait se prévaloir à l’encontre du BENEFICIAIRE de l’expiration du délai 
ci-dessus fixé. 

 
Toutefois, si, à cette date, les divers documents nécessaires à la 

régularisation de l'acte n'étaient pas encore portés à la connaissance du notaire 
chargé de sa rédaction, le délai de réalisation serait automatiquement prorogé aux 
huit jours calendaires qui suivront la date à laquelle le notaire recevra la dernière des 
pièces indispensables, sans que cette prorogation puisse excéder trente jours. 

 

REALISATION 

La réalisation de la promesse aura lieu : 

• Soit par la signature de l'acte authentique constatant le caractère définitif de 
la vente, accompagnée du versement par virement sur le compte du notaire 
chargé de recevoir l’acte authentique de vente d’une somme correspondant :  

 au prix stipulé payable comptant déduction faite de l’indemnité 
d’immobilisation éventuellement versée en exécution des présentes, 

 à la provision sur frais d’acte de vente et de prêt éventuel, 

 à l’éventuelle commission d’intermédiaire, 

 et de manière générale de tous comptes et proratas. 

• Soit par la levée d'option faite par le BENEFICIAIRE à l'intérieur de ce délai, 
suivie de la signature de l’acte authentique de vente dans le délai visé ci-
dessus. Si la levée d’option a lieu alors que des conditions suspensives sont 
encore pendantes, elle n’impliquera pas renonciation à celles-ci, sauf volonté 
contraire exprimée par le BENEFICIAIRE. Cette levée d'option sera 
effectuée par le BENEFICIAIRE auprès du notaire rédacteur de l’acte de 
vente par tous moyens et toutes formes ; elle devra être accompagnée, pour 
être recevable, du versement par virement sur le compte dudit notaire d’une 
somme correspondant : 

 au montant de l’apport personnel déduction faite de l’indemnité 
d’immobilisation éventuellement versée en exécution des présentes 
(étant précisé que, pour la partie du prix payé au moyen d'un 
emprunt, il convient de justifier de la disponibilité des fonds ou d’une 
offre de prêt acceptée), 

 à la provision sur frais d’acte de vente et de prêt éventuel, 

 à l’éventuelle commission d’intermédiaire. 

 
L’attention du BENEFICIAIRE est particulièrement attirée sur les points 

suivants :  

• L'obligation de paiement par virement et non par chèque même s'il est de 
banque résulte des dispositions de l’article L 112-6-1 du Code monétaire et 
financier. 
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• Il lui sera imposé de fournir une attestation émanant de la banque qui aura 
émis le virement et justifiant de l’origine des fonds sauf si ces fonds résultent 
d'un ou plusieurs prêts constatés dans l'acte authentique de vente ou dans 
un acte authentique séparé. 

 

REDACTEUR DE L'ACTE AUTHENTIQUE DE VENTE 

L’acte authentique constatant la réalisation de la vente sera reçu par Maître 
NOGUES notaire à TARBES avec la participation de Maître ZANONE notaire à 
MONTPELLIER. 

En toute hypothèse, le transfert de propriété est reporté au jour de la 
constatation de la vente en la forme authentique et du paiement du prix tel que 
convenu et des frais, même si l'échange de consentement nécessaire à la formation 
de la convention est antérieur. 

 

CARENCE 

La carence s'entend ici du manquement fautif par l'une des parties, du fait de 
sa volonté ou de sa négligence, à une ou plusieurs de ses obligations aux présentes, 
ce manquement empêchant l'exécution de la vente. 

 
En l’absence de levée d’option ou de signature de l'acte de vente dans 

le délai 
Au cas où le BENEFICIAIRE n'aurait ni levé l'option ni signé l'acte de vente 

à l'intérieur du délai de réalisation, il sera de plein droit déchu du bénéfice de la 
promesse au terme dudit délai de réalisation sans qu’il soit besoin d’une mise en 
demeure de la part du PROMETTANT, qui disposera alors librement du BIEN 
nonobstant toute manifestation ultérieure de la volonté du BENEFICIAIRE de 
l’acquérir. 

 
En cas de levée d’option dans le délai 
Si le BENEFICIAIRE a valablement levé l’option dans le délai de réalisation 

ci-dessus, accompagné du paiement du prix et des frais, mais que l’acte de vente 
n’est pas intervenu dans les quinze jours de celle-ci, alors la partie la plus diligente 
mettra l'autre partie en demeure, par acte d'huissier, d'avoir à comparaître en l'étude 
du notaire chargé de recevoir l'acte de vente à l'effet de signer cet acte. 

 
Si, malgré la mise en demeure effectuée dans les conditions ci-dessus 

indiquées, l'une des parties refusait ou s'abstenait de régulariser l'acte de vente le 
jour indiqué dans la mise en demeure, il sera procédé à ladite date à l’établissement 
d’un procès-verbal, dans les termes duquel il sera constaté le défaut du 
PROMETTANT ou du BENEFICIAIRE. Ce procès-verbal devra être établi, si 
chacune des parties a son propre notaire, par le notaire du PROMETTANT en cas 
de défaut du BENEFICIAIRE et par le notaire du BENEFICIAIRE en cas de défaut 
du PROMETTANT. 

 
En cas de défaut du PROMETTANT, le BENEFICIAIRE pourra à son choix 

dans le procès-verbal : 

• Soit faire part de son intention de poursuivre l'exécution de la vente, 
indépendamment de son droit de réclamer une juste indemnisation. 

• Soit encore faire constater que la vente n'est pas exécutée, cette 
constatation résultant du défaut prononcé contre le PROMETTANT dans le 
procès-verbal, et déclarer sa volonté de considérer la vente comme résolue 
de plein droit. Le BENEFICIAIRE reprendra alors purement et simplement 
sa liberté indépendamment de son droit de réclamer une juste indemnisation 
de son préjudice. 
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En cas de défaut du BENEFICIAIRE qui ne viendrait ou ne voudrait pas 
signer la vente malgré la levée d'option, le PROMETTANT pourra à son choix dans 
le procès-verbal : 

• Soit faire part de son intention de poursuivre l'exécution de la vente. 

• Soit encore faire constater que la vente n'est pas exécutée, cette 
constatation résultant du défaut prononcé contre le BENEFICIAIRE dans le 
procès-verbal, et déclarer sa volonté de considérer la vente comme résolue 
de plein droit. Le PROMETTANT reprendra alors purement et simplement sa 
liberté indépendamment de son droit de réclamer le versement de la pénalité 
compensatoire ci-après visée dans l’acte au titre de l’indemnisation de son 
préjudice. 

 

FORCE EXECUTOIRE DE LA PROMESSE 

Il est entendu entre les parties qu’en raison de l’acceptation par le 
BENEFICIAIRE de la promesse faite par le PROMETTANT, en tant que simple 
promesse, il s’est formé entre elles un contrat dans les termes de l'article 1124 du 
Code civil. En conséquence, et pendant toute la durée du contrat, celui-ci ne pourra 
être révoqué que par leur consentement mutuel. Il en résulte notamment que : 

• Le PROMETTANT a, pour sa part, définitivement consenti à la vente et qu’il 
est d’ores et déjà débiteur de l’obligation de transférer la propriété au profit 
du BENEFICIAIRE aux conditions des présentes. Le PROMETTANT ne 
peut plus, par suite, pendant toute la durée de la présente promesse, 
conférer une autre promesse à un tiers ni aucun droit réel ni charge 
quelconque sur le BIEN, consentir aucun bail, location ou prorogation de 
bail. Il ne pourra non plus apporter aucune modification matérielle, si ce n'est 
avec le consentement du BENEFICIAIRE, ni détérioration au BIEN. Il en ira 
de même si la charge ou la détérioration n'était pas le fait direct du 
PROMETTANT. Le non-respect de cette obligation entraînera l'extinction 
des présentes si bon semble au BENEFICIAIRE. 

• Par le présent contrat de promesse, les parties conviennent que la formation 
du contrat de vente est exclusivement subordonnée au consentement du 
BENEFICIAIRE, indépendamment du comportement du PROMETTANT. 

• Toute révocation ou rétractation unilatérale de la volonté du PROMETTANT 
sera de plein droit dépourvue de tout effet sur le contrat promis du fait de 
l'acceptation de la présente promesse en tant que telle par le 
BENEFICIAIRE. En outre, le PROMETTANT ne pourra pas se prévaloir des 
dispositions de l’article 1590 du Code civil en offrant de restituer le double de 
la somme le cas échéant versée au titre de l’indemnité d’immobilisation. 

• En tant que de besoin, le PROMETTANT se soumet à l'exécution en nature 
prévue par l'article 1221 du Code civil si le BENEFICIAIRE venait à la 
demander. Le tout sauf si ce mode d’exécution est soit devenu impossible 
soit d’une disproportion manifeste entre son coût pour le débiteur de bonne 
foi et son intérêt pour le créancier. 

 

INFORMATION DES PARTIES SUR LE RENDEZ-VOUS DE SIGNATURE 

Le rédacteur des présentes précise, à toutes fins utiles, que la date ci-
dessus mentionnée au paragraphe "Délai" ne constitue pas la date précise du 
rendez-vous de signature de l'acte de vente. Il appartiendra aux parties de 
préalablement se rapprocher de leur notaire afin de fixer une date de signature. 

Par conséquent, leur attention est attirée sur les risques encourus en 
prenant des engagements personnels tels que donner congé à son bailleur, réserver 
définitivement un déménageur, commander des travaux, commander et faire livrer 
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du mobilier, réinvestir le prix de vente et dont l’exécution serait basée sur la 
signature de l'acte de vente à cette date précise. 

 

PRISE EN COMPTE D'UN EVENEMENT SANITAIRE 

Les parties attestent être instruites de l'impact d'une crise sanitaire à l’image 
de celle de la Covid-19 en ce qui concerne les effets potentiels sur les délais 
d’exécution d’un contrat. 

Si une telle crise venait à se reproduire pendant le délai de réalisation des 
présentes, et que des dispositions d’origine légale ou réglementaire prises en 
conséquence reportaient les délais d’instruction de certains documents nécessaires 
à la perfection des présentes, ce délai de réalisation serait automatiquement prorogé 
d’un temps égal, aucun acte instrumentaire de prorogation n’étant alors nécessaire 
entre les parties. 

 

PROPRIETE JOUISSANCE 

Le BENEFICIAIRE sera propriétaire du BIEN objet de la promesse le jour de 
la constatation de la vente en la forme authentique et il en aura la jouissance à 
compter du même jour par la prise de possession réelle, le BIEN devant être 
impérativement, à cette même date, libre de toute location ou occupation. 

Le PROMETTANT déclare que le BIEN n’a pas, avant ce jour, fait l’objet 
d’un congé pouvant donner lieu à l’exercice d’un droit de préemption. 

 

PRIX - CONDITIONS FINANCIERES 

PRIX 

La vente, en cas de réalisation, aura lieu moyennant le prix de CENT 
QUATRE-VINGT-TREIZE MILLE EUROS (193 000,00 EUR), qui sera payable 
comptant le jour de la constatation authentique de la réalisation de la promesse. 

 

FRAIS 

Les frais, droits et émoluments de la vente seront à la charge du 
BENEFICIAIRE. 

 

NEGOCIATION 

Les parties reconnaissent que le prix a été négocié par l'agence ABAFIM - 
Mme Sonia DURPOIX titulaire d’un mandat donné par LE PROMETTANT sous le 
numéro AF25990 non encore expiré, ainsi déclaré. 

En conséquence, LE PROMETTANT qui en a seul la charge aux termes du 
mandat, doit à l’agence une rémunération de QUINZE MILLE EUROS (15 000,00 
EUR), taxe sur la valeur ajoutée incluse. 

Cette rémunération sera payée le jour de la constatation authentique de la 
réalisation des présentes. 

 
Etant ici précisé que le montant de la négociation est compris dans le prix 

indiqué ci-dessus. 
 

COUT DE L’OPERATION 

A titre indicatif, le coût et le financement de l’opération sont les suivants : 
 

Prix   193 000,00 EUR 
Frais de la vente  14 900,00 EUR 
Frais de rédaction de promesse 240,00 EUR 
Frais de négociation  néant 

Ensemble DEUX CENT HUIT MILLE CENT QUARANTE EUROS  208 140,00 EUR 
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Tous les versements doivent être effectués par virement sur le compte de 

l'Office Notarial (cf. RIB ci-après). 
 

 
 

INDEMNITE D'IMMOBILISATION – DISPENSE DE VERSEMENT IMMEDIAT 

Les PARTIES conviennent de fixer le montant de l'indemnité 
d'immobilisation à la somme forfaitaire de DIX-NEUF MILLE TROIS CENTS EUROS 
(19 300,00 EUR). 

De convention expresse entre elles, le BENEFICIAIRE est dispensé du 
versement immédiat de cette somme. 

Toutefois, dans le cas où toutes les conditions suspensives ayant été 
réalisées, et faute par le BENEFICIAIRE ou ses substitués d'avoir réalisé 
l'acquisition dans les délais et conditions ci-dessus, ce dernier s’oblige 
irrévocablement au versement de celle-ci, à première demande du PROMETTANT 
et à titre d'indemnité forfaitaire pour l'immobilisation entre ses mains du BIEN 
pendant la durée des présentes. 

 
 

RESERVES ET CONDITIONS SUSPENSIVES 

Les effets des présentes sont soumis à la levée des réserves et à 
l’accomplissement des conditions suspensives suivantes.  

 

RESERVES 

Réserve du droit de préemption 

La promesse sera notifiée à tous les titulaires d'un droit de préemption 
institué en vertu de l’article L211-1 du Code de l’urbanisme ou de tout autre Code.  

L'exercice de ce droit par son titulaire obligera le PROMETTANT aux mêmes 
charges et conditions convenues aux présentes.  

Par cet exercice les présentes ne produiront pas leurs effets entre les parties 
et ce même en cas d'annulation de la préemption ou de renonciation ultérieure à 
l’exercice de ce droit de la part de son bénéficiaire. 

 

CONDITIONS SUSPENSIVES 

La promesse est soumise à l’accomplissement de conditions suspensives 
telles qu’indiquées ci-après.  

 

Relevé d’identité Bancaire 

 

DDFIP DES HAUTES PYRENEES 
4 CHEMIN DE L'ORMEAU 
BP 1346 
65013 TARBES CEDEX 9 
 

Domiciliation : SIEGE SOCIAL 

Code 
Banque 

Code 
Guichet 

N° de compte Clé RIB 

40031 00001 0000145554K 59 

 
Cadre réservé au destinataire du relevé Identifiant Norme Internationale Bancaire (IBAN) 

 FR57 4003 1000 0100 0014 5554 K59 

 

SELARL CCT, NOTAIRES ASSOCIES 
DCN CLIENTS 
BP 216 
65002 TARBES CEDEX 

Identifiant International de la Banque (BIC) 

CDCG FR PP 
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Conformément aux dispositions de l’article 1304-6 du Code civil, à partir de 
cet accomplissement les obligations contractées produisent leurs effets.  

 
Toute condition suspensive est réputée accomplie, lorsque sa réalisation est 

empêchée par la partie qui y avait intérêt et ce aux termes du premier alinéa de 
l’article 1304-3 du Code civil.  

 
La partie en faveur de laquelle est stipulée exclusivement une condition 

suspensive est libre d’y renoncer tant que celle-ci n'est pas accomplie ou n'a pas 
défailli. Dans ce cas, cette renonciation doit intervenir par courrier recommandé, 
électronique ou non, adressé au notaire qui la représente dans le délai prévu pour sa 
réalisation.  

 
En toutes hypothèses, jusqu’à la réitération authentique des présentes, le 

PROMETTANT conserve l’administration, les revenus et la gestion des risques 
portant sur le BIEN.  

 

Conditions suspensives de droit commun 

Les présentes sont soumises à l’accomplissement des conditions 
suspensives de droit commun stipulées en la faveur du BENEFICIAIRE, qui sera 
seul à pouvoir s’en prévaloir. 

Les titres de propriété antérieurs, les pièces d'urbanisme ou autres, ne 
doivent  pas révéler de servitudes, de charges, ni de vices non indiqués aux 
présentes pouvant grever l'immeuble et en diminuer sensiblement la valeur ou le 
rendre impropre à la destination que le BENEFICIAIRE entend donner. Le 
PROMETTANT devra justifier d’une origine de propriété régulière remontant à un 
titre translatif d'au moins trente ans. 

L’état hypothécaire ne doit pas révéler de saisies ou d'inscriptions dont le 
solde des créances inscrites augmenté du coût des radiations à effectuer serait 
supérieur au prix disponible. 

 

Conditions suspensives particulières 

 

TRAVAUX 

Les présentes sont conclues sous la condition suspensive de la réalisation 
des travaux suivants que le PROMETTANT s’engage à effectuer à ses frais exclusifs 
:  

 
-Remise en place des deux convecteurs : un dans la chambre 3 et un dans 

le salon  
-Rebouchage des trous laissés par les tringles à rideaux dans les chambres 
-Réparation de la fenêtre de la chambre 3 qui est dégondée et remise ne 

place et vérification des caissons des volets roulants 
-Suppression du fil d’antenne de la parabole sur le toit 
-Peindre le pignon Ouest couleur identique au garage 
-Nettoyage de la façade Sud et pignon Est pour supprimer les peintures et 

traces de peinture 
-Enlever les portes de récupération qui sont en place sur la terrasse couverte 

au Sud/Ouest 
-Mise en place des seuils de porte aux chambres 
-Enlèvement des portes de placard de la chambre 2 
-Fixation du radiateur de la chambre parentale 
-Remise en place d’une vis sur la fixation de la porte du garage côté gauche 

et fixation des prises en dessous 
-Fixation de la prise de courant de la salle d’eau des enfants 
-fixation de la gouttière qui descend le long du pignon Ouest 
-Ajout d’une vis pour maintenir la rambarde en bois surplombant le salon 
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-Ménage dans toute la maison de façon à ce qu’elle soit en bon état de 
propreté 

-Remise en place d’ampoules dans les appliques extérieures et dans les 
spots de la cuisine et des salles d’eau 

-Suppression de la tablette blanche de la salle à manger et rebouchage des 
trous laissés par cette suppression 

 
Leur exécution devra être terminée pour le jour de la vente.  
 

Absence de prêt 

Le BENEFICIAIRE déclare qu'il n'entend pas contracter d'emprunt pour le 
financement de l'acquisition envisagée, le financement devant être assuré en totalité 
par ses deniers personnels. 

Si, contrairement à cette déclaration, il avait néanmoins recours à un tel prêt, 
il reconnaît avoir été informé qu'il ne pourrait, en aucun cas, se prévaloir de la 
condition suspensive prévue  à l’article L 313-41 du Code de la consommation. 

 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 

Le PROMETTANT garantira le BENEFICIAIRE contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le PROMETTANT déclare :  

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que le BENEFICIAIRE un droit 
quelconque sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger le BENEFICIAIRE dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le PROMETTANT déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien 
locataire lui permettant d’exercer un droit de préemption. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le PROMETTANT s’obligera, s’il existe un ou plusieurs créanciers 
hypothécaires inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore 
dues, à rapporter à ses frais les certificats de radiation des inscriptions. 

 

SERVITUDES 

Le BENEFICIAIRE profitera ou supportera les servitudes ou les droits de 
jouissance spéciale, s’il en existe. 

  
À la connaissance du PROMETTANT, outre les servitudes pouvant résulter 

le cas échéant de l’acte, de la situation naturelle des lieux et environnementale du 
BIEN, de la loi et de l’urbanisme, il n’en existe pas d’autres que celles relatées ci-
après :  
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1°) Aux termes de l’acte reçu par Maître CABAL le 1er février 2010, publié 
au service de la publicité foncière de TARBES 1 le 5 mars 2010, volume 2010P, 
numéro 1023 et contenant la vente par l’ OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DES 
HAUTES-PYRENEES (OPH65) au PROMETTANT du bien objet des présentes, il a 
été créé les servitudes ci-dessous littéralement rapportées : 

 

« CONSTITUTION DE SERVITUDE(S) 

 

Servitude de passage 

 
Fonds dominant : 
 
Identification du ou des propriétaire(s) du fonds dominant : Monsieur et 

Madame Oscar SOARES PEREIRA, plus amplement désignés ci-dessus,      
Commune : AUREILHAN (65800) 
Désignation cadastrale : section AM numéro 366 pour une contenance 

globale de 00ha 04a 52ca. 
 
Fonds servant : 
 
Identification du ou des propriétaire(s) du fonds servant : l'établissement 

dénommé OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DES HAUTES-PYRENEES 
Commune : AUREILHAN (65800) 
Désignation cadastrale : section AM numéro 374 pour une contenance 

globale de 01ha 00a 94ca. 
 
Origines de propriété : 
 
Fonds dominant : Formalités, objets des présentes. 
 
Fonds servant : Acquisition suivant acte reçu par Maître NAVARRET, 

Notaire à LALOUBERE, les 2 et 5 septembre 2005, dont une copie authentique a été 
publiée au premier bureau des hypothèques de TARBES, le 23 septembre 2005, 
volume 2005P, numéro 5043. 

 
A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant 

constitue au profit du fonds dominant et de ses propriétaires successifs un droit de 
passage en tous temps et heures et avec tous véhicules.  

 
Ce droit de passage profitera aux propriétaires successifs du fonds 

dominant, à leur famille, ayants-droit et préposés, pour leurs besoins personnels et le 
cas échéant pour le besoin de leurs activités. 

 
Ce droit de passage s’exercera exclusivement sur une bande d’une largeur 

de 4,50 mètres.  
Son emprise est figurée au plan ci-annexé approuvé par les parties.  
 
Ce passage part de la voie de circulation pour aboutir à une aire de 

retournement tout en desservant le lot vendu. 
 
Il devra être libre à toute heure du jour et de la nuit, ne devra jamais être 

encombré et aucun véhicule ne devra y stationner. 
 
Il ne pourra être ni obstrué ni fermé par un portail d’accès, sauf dans ce 

dernier cas accord entre les parties.  
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Les frais d’entretien de cette servitude et les charges relatives à la collecte 
des ordures ménagères seront répartis entre les propriétaires des fonds dominants à 
savoir les colotis et le VENDEUR propriétaire du groupement d'habitation. 

La répartition se fera en fonction de la surface totale du lot vendu. 
En outre, comme il est dit ci-après, le VENDEUR s'engage expressément à 

achever la voirie demeurant sa propriété. 
Le défaut ou le manque d’entretien le rendra responsable de tous 

dommages intervenus sur les véhicules et les personnes et matières transportées, 
dans la mesure où ces véhicules sont d’un gabarit approprié pour emprunter un tel 
passage.   

 
L’utilisation de ce passage ne devra cependant pas apporter de nuisances 

au propriétaire du fonds servant par dégradation de son propre fonds ou par une 
circulation inappropriée à l’assiette dudit passage ou aux besoins des propriétaires 
du fonds dominant. 

 
Précision étant ici faite que l'incorporation de la voirie dans le domaine public 

emportera extinction de ladite servitudes. 
 
Pour la perception du salaire, la présente constitution de servitude est 

évaluée à cent cinquante euros. 
  

Servitude de passage de canalisation 

 
Fonds dominant : 
 
Identification du ou des propriétaire(s) du fonds dominant : Monsieur et 

Madame Oscar SOARES PEREIRA, plus amplement désignés ci-dessus,       
Commune : AUREILHAN (65800) 
Désignation cadastrale : section AM numéro 366 pour une contenance 

globale de 00ha 04a 52ca.      
 
Fonds servant : 
 
Identification du ou des propriétaire(s) du fonds servant : l'établissement 

dénommé OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DES HAUTES-PYRENEES 
Commune : AUREILHAN (65800) 
Désignation cadastrale : section AM numéro 374 pour une contenance 

globale de 01ha 00a 94ca. 
 
Origines de propriété : 
 
Fonds dominant : Formalités, objets des présentes. 
 
Fonds servant : Acquisition suivant acte reçu par Maître NAVARRET, 

Notaire à LALOUBERE, les 2 et 5 septembre 2005, dont une copie authentique a été 
publiée au premier bureau des hypothèques de TARBES, le 23 septembre 2005, 
volume 2005P, numéro 5043. 

 
A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant 

constitue au profit du fonds dominant et de ses propriétaires successifs un droit de 
passage de canalisation, lignes souterrains nécessaires à la desserte et à 
l’alimentation du fonds dominant en eau, gaz, électricité, téléphone et tout-à-l’égout. 

 
Ce droit de passage s’exercera à une profondeur minimale d'un mètre.  
 
Comme dit précédemment, les frais d’entretien de cette servitude seront 

répartis entre les propriétaires des fonds dominants à savoir les côlotis et le 
VENDEUR, propriétaire du groupement d'habitation. 
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La répartition se fera en fonction de la surface totale du lot vendu. 
 
Précision étant ici faite que l'incorporation des réseaux dans le domaine 

public emportera extinction desdites servitudes. 
 

Pour la perception du salaire, la présente constitution de servitude est 
évaluée à cent cinquante euros. » 

 
Etant ici précisé que la parcelle cadastrée AM 374 a été divisée en deux 

parcelles cadastrées AM 389 et AM 390, la parcelle AM 389 ayant été rétrocédée au 
domaine public. 

 
2°) Aux termes d'un acte reçu par Maître BLANC, notaire à TARBES, le 8 

décembre 1987, dont une copie authentique a été publiée au premier bureau des 
hypothèques de TARBES, le 20 janvier 1988, volume 3289, numéro 10, il a été 
constitué la servitude ci-après littéralement rapportée : 

 
"… 2°) En contre échange, Monsieur et Madame FOSCHIATTI, comparants 

de seconde part, constituent sur la parcelle cadastrée section AM numéro 334 de la 
contenance de dix neuf centiares, la servitude suivante :  

"Le propriétaire de la parcelle cadastrée section AM numéro 342 soit 
Monsieur DUFFAU ou ses ayants-droit ou ayants-cause, aura la possibilité de faire 
passer à plus de soixante centimètres de profondeur, tous équipements nécessaires 
à la viabilité dudit terrain en vue de son lotissement. 

"Il est expressément convenu que lors des travaux de viabilité et toutes 
interventions ultérieures qui pourraient s'avérer nécessaires, le propriétaire de la 
parcelle cadastrée section AM numéro 342 devra rétablir la parcelle cadastrée 
section AM numéro 334 dans son état primitif. 

"Cette parcelle est à usage de jardin d'agrément. 
"Monsieur et Madame FOSCHIATTI s'interdisent pour eux-mêmes, les 

ayants-droit ou ayants-cause d'édifier sur ladite parcelle toute construction. 
"Le fonds dominant est la parcelle cadastrée section AM numéro 342, 

propriété de Monsieur DUFFAU pour l'avoir acquis aux termes de l'acte de Maître 
NAVARRET, notaire à BERNAC-DEBAT, le 4 février 1966, publié au bureau des 
hypothèques de TARBES, le 17 février 1966, volume 3807, numéro 13. 

"Le fonds servant est la parcelle cadastrée section AM numéro 334, 
propriété de Monsieur et Madame FOSCHIATTI pour l'avoir acquis aux termes de 
l'acte sus-relaté reçu par Maître Pierre LASGLEIZES, le 16 juillet 1986, publié le 3 
septembre 1986, volume 3063, numéro 20…". 

 
Précision ici faite que la parcelle originairement cadastrée AM 342 a été 

divisée en dix lots du lotissement CHARDONS BLEUS cadastrés AM 364 à AM 373, 
et la voirie dudit lotissement cadastrée AM 390. 

 

ETAT DU BIEN 

Le BENEFICIAIRE prendra le BIEN dans l’état où il se trouve à ce jour, tel 
qu’il l’a vu et visité, le PROMETTANT s’interdisant formellement d’y apporter des 
modifications matérielles ou juridiques.  

Il déclare que la désignation du BIEN figurant aux présentes correspond à ce 
qu'il a pu constater lors de ses visites. 

 
II n'aura aucun recours contre le PROMETTANT pour quelque cause que ce 

soit notamment en raison : 

• des vices apparents, 

• des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  
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• si le PROMETTANT a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si le BENEFICIAIRE a également cette qualité, 

• ou s’il est prouvé par le BENEFICIAIRE, dans le délai légal, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du PROMETTANT. 

Toutefois, le PROMETTANT est avisé que, s’agissant des travaux qu’il a pu 
exécuter par lui-même, la jurisprudence tend à écarter toute efficacité de la clause 
d’exonération de garantie des vices cachés. 

 

CONTENANCE DU TERRAIN ET DES CONSTRUCTIONS 

Le PROMETTANT ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni 
de superficie des constructions. 

 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le PROMETTANT déclare être à jour des mises en recouvrement des 
impôts locaux. 

Le BENEFICIAIRE sera redevable à compter du jour de la signature de 
l'acte authentique des impôts et contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, seront réparties entre le PROMETTANT et le BENEFICIAIRE en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de l'année 
de la constatation de la réalisation des présentes. 

 
Le BENEFICIAIRE règlera directement au PROMETTANT, le jour de la 

signature de l'acte authentique de vente, le prorata de taxe foncière et, le cas 
échéant, de taxe d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention 
entre les parties sur le montant de la dernière imposition. 

Ce règlement sera définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle de la 
taxe foncière pour l’année en cours. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le PROMETTANT déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 
fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions. 

 

Obligation déclarative du propriétaire de bien à usage d’habitation 

Conformément à la loi de finances n° 2019-1479 du 28 décembre 2019, une 
nouvelle obligation déclarative, en vigueur à partir du 1er janvier 2023, a été mise en 
place à l’égard des propriétaires de biens immobiliers à usage d’habitation, afin de 
pouvoir déterminer ceux qui sont encore redevables de la taxe d’habitation (pour les 
résidences secondaires ou logements locatifs) ou de la taxe sur les logements 
vacants. 

Ainsi, à compter du 1er janvier et jusqu’au 30 juin inclus de chaque année, 
tous les propriétaires, particuliers ou personnes morales, d’une résidence principale 
ou secondaire ou d’un bien locatif ou vacant, doivent impérativement déclarer à 
l’administration fiscale : 

• s’ils occupent leur logement à titre de résidence principale ou secondaire, ou 
s’il est vacant, 

• lorsque le BIEN est occupé par un tiers, l’identité des occupants et la période 
d’occupation. 
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Cette obligation déclarative concerne aussi bien les propriétaires indivis, que 
les usufruitiers ou les sociétés civiles immobilières, et son non-respect est passible 
de l’octroi d’une amende d’un montant forfaitaire de 150 euros. 

Cette déclaration peut s’opérer : 

• via le service en ligne "Gérer mes biens immobiliers", accessible depuis le 
portail impots.gouv.fr, 

• ou via les autres moyens mis à disposition par l’administration. 

 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 

Le BENEFICIAIRE fera son affaire personnelle, dès son entrée en 
jouissance, de la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et 
de fourniture souscrits par le PROMETTANT.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le PROMETTANT déclare être à jour des factures mises en recouvrement 
liées à ses contrats de distribution et de fourniture. 

 

ASSURANCE 

Le BENEFICIAIRE, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le 
BIEN et confèrera à cet effet mandat au PROMETTANT, qui accepte, de résilier les 
contrats lorsqu’il avertira son assureur de la signature de l'acte authentique. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le PROMETTANT déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

CHARGES ET CONDITIONS RESULTANT DE L’APPLICATION 
DE REGLEMENTATIONS PARTICULIERES 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 

Le PROMETTANT déclare qu'à sa connaissance : 

• aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix dernières 
années, à l’exception des travaux ci-dessous relatés, 

• aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de 
l’ouvrage au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce délai.  

Précision ici faite que le bien a fait l’objet : 

-d’un permis de construire initial pour construction d’une maison d’habitation 
avec abri à véhicules délivré par la mairie d’AUREILHAN le 17 juin 2010 
sous le numéro PC06504710J0004 

-d’un permis de construire modificatif pour diminution de la longueur de l’abri 
ouvert en façade Ouest de l’habitation délivré par la mairie d’AUREILHAN le 
23 juin 2011 sous le numéro PC06504710J0004-01 

- d’un permis de construire modificatif pour l’extension de la façade Nord du 
garage délivré par la mairie d’AUREILHAN le 20 octobre 2011 sous le 
numéro PC06504710J0004-02 

-d’une déclaration d’achèvement des travaux en date du 17 septembre 2012 

Ces documents sont demeurés annexés. 
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Les présentes sont conclues sous la condition suspensive de la production 

par Le PROMETTANT de l’attestation de non-contestation de conformité pour la 
maison, qu’il s’engage à solliciter auprès de la mairie.  

La présente condition suspensive sera levée par la production de cette 
attestation de non-contestation de conformité que le PROMETTANT s’engage à 
rapporter pour l’acte de vente. 

En toute hypothèse, le BENEFICIAIRE pourra renoncer à se prévaloir de 
cette condition suspensive. 

À défaut d’une telle renonciation ou en l’absence de l’octroi de cette 
attestation de non-contestation, les présentes seront caduques. 

EXISTENCE DE TRAVAUX 

Le PROMETTANT déclare être informé des dispositions des articles L 241-1 
et L 242-1 du Code des assurances imposant à tout propriétaire de souscrire avant 
toute ouverture de chantier de construction et/ou travaux de gros œuvre ou de 
second œuvre, une assurance garantissant le paiement des travaux de réparation 
des dommages relevant de la garantie décennale, ainsi qu'une assurance couvrant 
sa responsabilité au cas où il interviendrait dans la construction en tant que 
concepteur, entrepreneur ou maître d'œuvre. 

 
Il déclare que les travaux ci-après indiqués ont été effectués : 
 
Destruction d'une partie de mur de garage et ajout d'une porte de garage 
Les travaux consistant en la destruction d'une partie de mur du garage et 

l'ajout d'une porte de garage ont été effectués en 2023 par LE PROMETTANT. 
 
Par suite, le notaire rappelle que l’exonération des vices cachés ne 

s’applique pas si le VENDEUR, bien que non professionnel, a réalisé lui-même 
des travaux (Cass. 3è civ, 10 juill. 2013, n°12-17.149) 
Le notaire rappelle également que le vendeur ayant réalisé lui-même les 
travaux, n'a par conséquent pas d'assurance décennale à confier à 
l’acquéreur. 

Par suite, en cas de sinistre, le seul recours de l’acquéreur ne pourra 
s'effectuer que contre le vendeur. 

 
En ce qui concerne la destruction du mur : 
Une déclaration préalable de travaux a été effectuée auprès de la mairie. 
Une copie de cette déclaration et le récépissé de dépôt en date du 24 

octobre 2023 sont annexés. 
Une copie de l'attestation de non-opposition délivrée par la mairie le 8 

novembre 2023 est annexée. 
Une déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux 

(DAACT) a été déposée le 6 février 2024. 
 
En ce qui concerne l’ajout de la porte de garage : 
Une déclaration préalable de travaux a été effectuée auprès de la mairie. 
Le récépissé de dépôt de la déclaration préalable en date du 21 février 2024 

est annexé. 
 
LE PROMETTANT s’engage à fournir la copie de la déclaration préalable 

avant la signature de l’acte authentique. 
 
Les présentes sont en conséquence soumises à la condition 

suspensive : 
- de l’obtention de la non-opposition à la déclaration préalable pour 

l’ajout de la porte de garage 
- du dépôt de la déclaration d’achèvement des travaux (DAACT) 
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Il est rappelé aux parties que le délai d’instruction de droit commun 
suite au dépôt de la déclaration préalable est de un mois à compter de son 
dépôt. 

 
 
 - Rappel des articles 1792 et suivants 
Article 1792 
Tout constructeur d'un ouvrage est responsable de plein droit, envers le 

maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des dommages, même résultant d'un vice du sol, 
qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses 
éléments constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa 
destination. Une telle responsabilité n'a point lieu si le constructeur prouve que les 
dommages proviennent d'une cause étrangère. 

 
Article 1792-1 
Est réputé constructeur de l'ouvrage : 
1° Tout architecte, entrepreneur, technicien ou autre personne liée au maître 

de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ; 
2° Toute personne qui vend, après achèvement, un ouvrage qu'elle a 

construit ou fait construire ; 
3° Toute personne qui, bien qu'agissant en qualité de mandataire du 

propriétaire de l'ouvrage, accomplit une mission assimilable à celle d'un locateur 
d'ouvrage. 

 
Article 1792-2 
La présomption de responsabilité établie par l’article 1792 s'étend également 

aux dommages qui affectent la solidité des éléments d'équipement d'un ouvrage, 
mais seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les ouvrages de 
viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert. Un élément d'équipement 
est considéré comme formant indissociablement corps avec l'un des ouvrages de 
viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert lorsque sa dépose, son 
démontage ou son remplacement ne peut s'effectuer sans détérioration ou 
enlèvement de matière de cet ouvrage. 

 
Article 1792-3 
Les autres éléments d'équipement de l'ouvrage font l'objet d'une garantie de 

bon fonctionnement d'une durée minimale de deux ans à compter de sa réception. 
 
Article 1792-4-1 
Toute personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée 

en vertu des articles 1792 à 1792-4 du présent code est déchargée des 
responsabilités et garanties pesant sur elle, en application des articles 1792 à 1792-
2, après dix ans à compter de la réception des travaux ou, en application de l’article 
1792-3, à l'expiration du délai visé à cet article. 

 

ASSURANCE - CONSTRUCTION - ABSENCE 

L’immeuble étant achevé depuis moins de dix ans, le régime de la 
responsabilité et d’assurance auquel il se trouve soumis est celui institué par les 
articles L 241-1 et suivants du Code des assurances s’appliquant à toutes les 
constructions. 

 
Ce régime présente les caractéristiques suivantes : 
 
Point de départ : le point de départ des délais de garantie et de 

responsabilité est, d’après la loi, la réception de l’immeuble par le maître de 
l’ouvrage. 

 
Garanties et responsabilités : le BENEFICIAIRE bénéficie de la garantie 

accordée dans le cadre de la responsabilité décennale prévue par l’article 1792 du 
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Code civil. Cette responsabilité, d’une durée de dix ans, s’étend à tous les 
dommages, même résultant d’un vice du sol, qui compromettent la solidité de 
l’ouvrage, ou qui, l’affectant dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses 
éléments d’équipement non inertes, le rendent impropre à sa destination. Une telle 
responsabilité n’a cependant pas lieu si le dommage a été occasionné par une cause 
étrangère indépendante de l’état du terrain ou de la réalisation de la construction. 

 
Débiteurs : les débiteurs des diverses garanties dont le BENEFICIAIRE 

peut bénéficier à la suite de l’achat sont : 
a / le vendeur-constructeur pour la totalité de la construction, 
b / les entrepreneurs ayant réalisé les travaux pour le compte du 

constructeur. 
 
Assurances : les articles L 241-2 et L 242-1 du Code des assurances ont 

prévu que les constructions soumises au régime de la responsabilité qu’elle organise 
doivent aussi être protégées par deux régimes d’assurances : assurance de 
responsabilité et assurance de dommages pour les travaux relevant de la 
responsabilité décennale. 

Le BENEFICIAIRE a été informé du but de ces deux assurances : 

• l’assurance de responsabilité décennale doit être souscrite dès l’ouverture 
du chantier par tous les participants à l’acte de construire, celle-ci étant 
destinée à couvrir les désordres qui entrent dans le champ d’application de 
leur responsabilité décennale respective prévue par les textes susvisés. 
Cette assurance ne paie que dans la mesure où la responsabilité de celui 
qu’elle garantit se trouve retenue ; 

• l’assurance dommages-ouvrage : cette assurance doit fournir les fonds 
nécessaires pour réparer les dommages qui, par leur nature, entrent dans 
les prévisions des articles 1792 et suivants du Code civil ; cette garantie doit 
jouer en dehors de toute recherche de responsabilité. Cette assurance doit 
être souscrite par toute personne qui fait réaliser des travaux de bâtiment, 
qu’elle agisse en qualité de propriétaire de l’ouvrage, de vendeur ou de 
mandataire du propriétaire. Elle permet d’éviter au propriétaire de l’immeuble 
de mettre en jeu les responsabilités incombant aux divers intervenants à la 
construction, avec les risques d’un contentieux long et onéreux. 

Le PROMETTANT déclare ici qu’aucune police d’assurance dommages 
ouvrage n’a été souscrite pour la réalisation des constructions. 

Les PARTIES reconnaissent avoir reçu du notaire soussigné toutes 
explications utiles concernant les conséquences de cette absence de souscription 

 
Ces conséquences sont les suivantes : 

• Conséquences pénales : commet une infraction celui qui ne satisfait pas aux 
exigences des articles du Code des assurances susvisés. Cette infraction se 
prescrit par six ans. Les sanctions prévues par l’article L 243-3 du Code des 
assurances pour défaut d’assurance ne s’appliquent pas si le propriétaire 
personne physique ayant fait construire pour lui-même, son conjoint, ses 
ascendants et descendants ou ceux du conjoint.  

• Conséquences civiles : le défaut d'assurance est une faute civile. Le maître 
d'ouvrage est en droit de se prévaloir sur une durée de dix ans de l'absence 
d'assurance obligatoire devant les juridictions civiles afin de demander, en 
cas de dommages graves tels que définis ci-dessus survenant dans la 
période décennale, des dommages et intérêts contre le constructeur 
défaillant sur le fondement de la perte d'une chance d'être indemnisé en cas 
de sinistre. En l'absence d'assurance de "constructeur non réalisateur", le 
PROMETTANT ne peut couvrir sa responsabilité décennale vis-à-vis du 
BENEFICIAIRE, il s'expose à être mis personnellement en cause en cas de 
dommages survenant à l'intérieur de la période décennale, le 
BENEFICIAIRE étant alors dans l'obligation d'exercer lui-même un recours 
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contre le PROMETTANT ou la ou les entreprises en cause et en attendre 
l'aboutissement pour obtenir une éventuelle réparation de dommages. 

 

DIAGNOSTICS 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 
diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques 
immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d’immeuble en cause, selon sa 
destination ou sa nature, bâti ou non bâti.  

 

Objet Bien concerné Elément à contrôler Validité 

Plomb Si immeuble 
d’habitation (permis de 
construire antérieur au 
1er janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un an 
si constat positif 

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997) 

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises 

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans 

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet 

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Etat des appareils 
fixes et des 
tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Performance 
énergétique 

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage 

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre 

10 ans 

Audit 
énergétique 

Si logements 
individuels ou 
immeubles collectifs 
d'habitation 
appartenant à un seul 
et même propriétaire 
relevant des classes F 
ou G du DPE (sauf 
Guadeloupe, 
Martinique, Réunion, 
Guyane, Mayotte) 

Etat des lieux des 
performances 
énergétiques 
initiales du logement 
(déperditions 
thermiques, 
pathologies du 
bâtiment) 

5 ans 

Electricité Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble Contrôle de 3 ans 
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d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées 

l’installation 
existante  

Mérules Si immeuble bâti dans 
une zone prévue par 
l’article L 131-3 du 
Code de la construction 
et de l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 

ERP Immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques – 
Information relative à la 
pollution des sols 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Bruit Si immeuble 
d’habitation ou 
professionnel et 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 112-6 du Code de 
l’urbanisme 

Immeuble bâti  La durée du plan 

 
Il est fait observer : 
- que les diagnostics "plomb", "gaz", "audit énergétique" et "électricité" ne 

sont requis que pour les immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation, et 
l’"audit énergétique" hors copropriété ; 

- que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 
personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits 
nécessaires au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire des 
lieux pourra être considéré comme responsable des conséquences dommageables 
dues au non respect de cette obligation ; 

- qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés par 
leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra s'exonérer de la garantie 
des vices cachés correspondante. 

 
La liste portée ci-dessus l'est dans l'ordre de l’article L 271-4 du Code de la 

construction et de l’habitation. Toutefois, les développements qui vont suivre 
concernant ces diagnostics seront dans un ordre différent, afin de distinguer la fiche 
technique de l'immeuble en tant que telle et ce qui concerne la protection de 
l'environnement tels que l'état des risques et le diagnostic de performance 
énergétique qui renseigne sur la performance énergétique d'un logement ou d'un 
bâtiment, en évaluant sa consommation d'énergie et son impact en terme d'émission 
de gaz à effet de serre. 

 
Conformément aux dispositions de l'article L 271-6 du Code de la 

construction et de l'habitation, le dossier de diagnostic technique a été établi par le 
cabinet SOLUTION DIAGNOSTIC, diagnostiqueur immobilier certifié par un 
organisme spécialisé accrédité dans les domaines relatés aux présentes. A cet effet, 
le diagnostiqueur a remis préalablement au propriétaire (ou à son mandataire) une 
attestation sur l’honneur dont une copie est annexée indiquant les références de sa 
certification et l’identité de l’organisme certificateur, et aux termes de laquelle il 
certifie être en situation régulière au regard des prescriptions légales et disposer des 
moyens nécessaires, tant matériel qu’humain, à l’effet d’établir des états, des 
constats, des diagnostics et des audits, ainsi qu’une copie de son contrat 
d’assurance. 
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DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Le dossier de diagnostics techniques porté à la connaissance du 
BENEFICIAIRE par la remise qui lui en a été faite le 23 février 2024, ce qu’il 
reconnait, a été établi par le cabinet SOLUTION DIAGNOSTIC. Ce dossier qui est 
annexé, comprend les pièces suivantes : 

• Attestation indiquant les références de certification et l’identité de 
l’organisme certificateur. 

• Attestation sur l'honneur d'impartialité. 

• Etat parasitaire.  

• Diagnostic de performance énergétique.  

  

Plomb 

L'immeuble a été construit depuis le 1er janvier 1949, en conséquence il 
n’entre pas dans le champ d’application des dispositions des articles L 1334-5 et 
suivants du Code de la santé publique relatifs à la lutte contre la présence de plomb. 

 

Amiante 

L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande 
au PROMETTANT de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de 
matériaux ou produits de la construction contenant de l’amiante. 

Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été 
délivré avant le 1er juillet 1997. 

 
Le BIEN a fait l’objet d’un permis de construire délivré postérieurement au 30 

juin 1997 par suite, les dispositions susvisées n’ont pas vocation à s’appliquer aux 
présentes. 

 

Mérules 

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 
présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 

 
L'immeuble ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 
Le PROMETTANT déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 

condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, 
tous des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon. 

 

Contrôle de l’installation de gaz 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-9 du Code de la 
construction et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation 
comportant une installation intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit 
être précédée d’un diagnostic de celle-ci. 

 
Les parties déclarent que le BIEN ne possède pas d'installation intérieure de 

gaz. 
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Contrôle de l’installation intérieure d’électricité 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la 
construction et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation 
comportant une installation intérieure d'électricité réalisée en tout ou partie depuis 
plus de quinze ans doit être précédée d’un diagnostic de celle-ci.  

 
Le PROMETTANT déclare que le BIEN possède une installation intérieure 

électrique en totalité de moins de quinze ans. 
Aucun état de cette installation n'est en conséquence à produire. 
 

Diagnostic de performance énergétique 

Conformément aux dispositions des articles L 126-26 et suivants du Code de 
la construction et de l’habitation, un diagnostic de performance énergétique doit être 
établi. 

Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer : 

• Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements.  

• Le descriptif des équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, de 
refroidissement, et indication des conditions d’utilisation et de gestion.  

• La valeur isolante du BIEN immobilier.  

• La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport 
de la quantité d’énergie primaire consommée du BIEN à vendre ou à louer sur la 
surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de "A" 
(BIEN économe) à "G" (BIEN énergivore). 

 
En outre, aux termes des dispositions de l’article L 126-28.1 du Code de la 

construction et de l’habitation, lorsque sont proposés à la vente des bâtiments ou 
parties de bâtiment à usage d'habitation ou mixtes qui comprennent un seul 
logement ou comportent plusieurs logements ne relevant pas de la loi n° 65-557 du 
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, et qui 
appartiennent aux classes F ou G au sens de l'article L 173-1-1 dudit Code, un audit 
énergétique doit être réalisé par un professionnel répondant à des conditions de 
qualification définies par le décret numéro 2022-780 du 4 mai 2022 et est 
communiqué dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles L 271-4 
et L 271-5 du même Code. L’audit doit notamment formuler un parcours de travaux 
dont la première étape permet d’atteindre au 1er janvier 2028 au minimum la classe 
E, une étape intermédiaire permettant d’atteindre la classe C et une étape finale 
permettant d’atteindre la classe B lorsque les caractéristiques du bâtiment ou le coût 
des travaux ne fait pas obstacle à l’atteinte de ce niveau de performance.  

 
En l’état de la réglementation actuelle, et ce à compter du 1er janvier 2025, 

la location des logements d'habitation avec un DPE de classe G sera interdite 
comme étant des logements indécents. En 2028, cette interdiction s'étendra aux 
logements de classe F, et en 2034 aux logements de classe E. A partir du 24 août 
2022 aucune révision, majoration ou réévaluation du loyer ne sera possible pour les 
logements d’habitation classés F ou G. (En Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, 
à La Réunion et à Mayotte, pour être décent, le logement devra être compris : à 
compter du 1er janvier 2028 entre les classes A et F et à compter du 1er janvier 
2031 entre les classes A et E). 

 
Depuis le 25 août 2022, les logements vides ou meublés dans le cadre de la 

loi du 6 juillet 1989 - classés F ou G - ne peuvent plus faire l’objet d’une 
augmentation de loyer en cas de relocation, de renouvellement, ni même d’une 
indexation annuelle (article 159 loi Climat du 22 août 2021), quand bien même le 
logement en question ne serait pas situé en zone tendue. Pour l’Outre-mer, l’entrée 
en vigueur de cette disposition est repoussée au 1er juillet 2024. 
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DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Détecteur de fumée 

L’article R 142-2 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 
d'équiper chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans 
une habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE 
et conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  

L’article R 142-3 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 
de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 
responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

 
Le BENEFICIAIRE a constaté que le logement est équipé d'un dispositif de 

détection de fumée. 
 

Cheminée/Poêle 

Cheminée à foyer fermé ou poêle  
Le PROMETTANT déclare que le BIEN est équipé d'une cheminée à foyer 

fermé (insert). 
Le PROMETTANT s’engage à faire effectuer à ses frais exclusifs et 

avant la date de signature de l’acte définitif le ramonage de l’insert. 
Le BENEFICIAIRE atteste être également informé de l’obligation de 

ramonage des équipements de combustion par un professionnel agréé. 
 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

Le PROMETTANT déclare que l’immeuble est raccordé à un réseau 
d’assainissement collectif des eaux usées domestiques conformément aux 
dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique.  

 
Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, 

les parties sont informées que l’entretien et le bon fonctionnement des ouvrages 
permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
sont soumis au contrôle de la commune ou de la communauté de communes, qui 
peut procéder, sous astreinte et aux frais du propriétaire, aux travaux indispensables 
à ces effets.  

Ces travaux sont à la charge du propriétaire de l’immeuble. Le service public 
compétent en matière d'assainissement collectif peut astreindre le propriétaire au 
versement d’une participation pour le financement de cet assainissement collectif (L 
1331-7 du Code de la santé publique). Ce paiement a pour but de tenir compte de 
l'économie réalisée par eux en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration 
individuelle réglementaire ou la mise aux normes d'une telle installation. 

Il est ici précisé que tout déversement d’eaux usées autres que domestiques 
dans le réseau collectif nécessite préalablement une autorisation de la mairie ou du 
service compétent. À compter de quatre mois après la date de réception de cette 
demande d’autorisation, l’absence de réponse vaut refus. Toute acceptation de ce 
déversement peut être subordonnée à une participation à la charge de l’auteur du 
déversement (L 1331-10 du Code de la santé publique).  

 
Le PROMETTANT informe le BENEFICIAIRE, qu'à sa connaissance, les 

ouvrages permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie 
publique ne présentent pas d’anomalie ni aucune difficulté particulière d’utilisation. 

 

Etat des risques 

Un état des risques est annexé. 
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Le BENECIFIAIRE déclare que ledit état lui a été remis le 23 février 2024, 
lors de la signature de l'avant-contrat de vente. 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(Géorisques). 

Une copie de ces consultations est annexée. 
 

FISCALITE 

REGIME FISCAL DE LA VENTE  

Le PROMETTANT et le BENEFICIAIRE indiquent ne pas agir aux présentes 
en qualité d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de 
l’article 256 du Code général des impôts. 

 
Les présentes seront soumises au tarif de droit commun en matière 

immobilière tel que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts. 
 

PLUS-VALUES  

 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du PROMETTANT : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître CABAL, notaire à TARBES le 1er 

février 2010 pour une valeur de trente-six mille euros (36 000,00 eur).  
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de TARBES 1, le 5 

mars 2010  volume 2010P, numéro 1023. 
 
Le PROMETTANT déclare que les présentes portent sur sa résidence 

principale, c'est-à-dire sa résidence effective et habituelle. 
Il s’engage à produire tout élément précis et circonstancié quant à l’effectivité 

de l’utilisation du BIEN comme résidence principale, et ce si l’administration venait à 
lui demander des éléments de preuve. 

Par suite, il bénéficiera de l’exonération de l'impôt sur les plus-values 
conformément aux dispositions de l’article 150 U II 1° du Code général des impôts. 

 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le PROMETTANT déclare être effectivement 
domicilié à l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances 
publiques de TARBES - 1 BRD DU MARECHAL JUIN       - 65023 TARBES et 
s’engage à signaler à ce centre tout changement d’adresse. 

 

ABSENCE DE FACULTE DE SUBSTITUTION 

Le BENEFICIAIRE ne pourra substituer aucune personne physique ou 
morale dans le bénéfice de la présente promesse. 
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

OBLIGATION DE GARDE DU PROMETTANT 

Entre la date des présentes et la date d’entrée en jouissance du 
BENEFICIAIRE, le BIEN, et le cas échéant les MEUBLES, tels qu’ils sont sus-
désignés demeureront sous la garde et possession du PROMETTANT qui s’y oblige. 

En conséquence, il est convenu ce qui suit : 
 

Eléments d’équipement 

Le PROMETTANT s’engage à laisser dans le BIEN tout ce qui est immeuble 
par destination ainsi que, sans que cette liste soit limitative et sous la seule réserve 
que les éléments ci-après désignés existent : 

• les plaques de cheminées scellées, les inserts ; 

• les supports de tringles à rideau, s’ils sont scellés dans le mur ; 

• les trumeaux scellés, les dessus de radiateurs scellés, les moquettes ; 

• les poignées de porte telles qu’elles existaient lors de la visite ; 

• les pommeaux ou boules d'escalier ; 

• les portes, planches et équipements de rangement des placards  ; 

• les arbres, arbustes, rosiers, plantes et fleurs en terre si jardin privatif ; 

• l’équipement sanitaire et l’équipement de chauffage et de conditionnement 
d’air ; 

• les éléments d’éclairage fixés au mur et/ou plafonds, à l'exception des 
appliques et luminaires ; 

• l’équipement électrique ; 

• les convecteurs électriques ; 

• le câblage et les prises informatiques ; 

• tous les carreaux et vitrages sans cassures ni fêlures ; 

• les volets, persiennes, stores-bannes et leurs motorisations. 

Le BENEFICIAIRE pourra visiter les lieux juste avant la prise de jouissance 
du BIEN, et s’assurer du respect de l’engagement qui précède. 

 

Entretien, réparation 

Jusqu'à l’entrée en jouissance du BENEFICIAIRE, le PROMETTANT 
s’engage à : 

• ne pas apporter de modification quelconque ; 

• délivrer le BIEN dans son état actuel ; 

•  conserver ses assurances ; 

• maintenir en bon état de fonctionnement les équipements du BIEN : chauffe-
eau, électricité, climatisation, VMC, sanitaire ; 

• laisser les fils électriques d’éclairage suffisamment longs et équipés de leurs 
douilles et ampoules ou spots ou néons ; 
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• entretenir le BIEN et ses abords ; 

• mettre hors-gel les installations en saison froide ; 

• réparer les dégâts survenus depuis la visite. 

 
Les PARTIES se rapprocheront directement entre elles afin d'effectuer une 

visite préalablement à la signature de l'acte authentique de vente dans le but de 
vérifier l'état général par rapport à ce qu'il est à ce jour et de procéder au relevé des 
compteurs. 

 

SINISTRE PENDANT LA DUREE DE VALIDITE DE LA PROMESSE 

Si un sinistre quelconque frappait le BIEN durant la durée de validité des 
présentes, les parties conviennent que le BENEFICIAIRE aura la faculté : 

• Soit de renoncer purement et simplement à la vente et de se voir 
immédiatement remboursé de toute somme avancée par lui le cas échéant. 

• Soit de maintenir l’acquisition du BIEN alors sinistré totalement ou 
partiellement et de se voir attribuer les indemnités susceptibles d’être 
versées par la ou les compagnies d’assurances concernées, sans limitation 
de ces indemnités fussent-elles supérieures au prix convenu aux présentes. 
Le PROMETTANT entend que dans cette hypothèse le BENEFICIAIRE soit 
purement subrogé dans tous ses droits à l’égard desdites compagnies 
d’assurances. 

Il est précisé que l’existence des présentes ne pourrait alors être remise en 
cause que par un sinistre de nature à rendre le BIEN inhabitable ou impropre à son 
exploitation. 

Le PROMETTANT indique que le BIEN est assuré, qu’il est à jour du 
paiement des primes et qu’il n’existe aucun contentieux en cours entre lui et la 
compagnie assurant le BIEN. 

 

CONVENTIONS PARTICULIERES – VISITES – INFORMATION DES PARTIES 

Le PROMETTANT accepte que le BENEFICIAIRE effectue une visite du 
BIEN juste avant la réitération des présentes par acte authentique afin de lui 
permettre de constater l’absence de modifications apportées à l’état du BIEN tel qu’il 
a été la base de leur engagement. Il prendra toutes dispositions à cet effet pour la 
permettre. 

Cette visite se fera en présence du PROMETTANT ou de son mandataire. 
 
Le PROMETTANT reconnait avoir parfaite connaissance de l’importance 

pour le BENEFICIAIRE de visiter préalablement à la vente, les lieux, caves, garages, 
celliers ou tout autre lot "annexe" afin d’en avoir une parfaite connaissance et de 
vérifier le caractère "libre de tous encombrants" du bien objet des présentes. 

 
Enfin l’attention des parties a été attirée : 

• sur le fait que la remise des clés au BENEFICIAIRE doit se faire le jour de la 
vente définitive. Toute remise anticipée de clés au BENEFICIAIRE sera faite 
sous la seule responsabilité du PROMETTANT. La remise des clés 
s’accompagne, s’il en existe, de la remise des cellules pour portail 
automatique, fermetures automatiques extérieures ou intérieures et alarmes, 
applications de connexion à distance (lumière, chauffage, climatisation…), 
ainsi que de tous codes et numéros s’y rapportant. 

• sur le fait qu’aucun travaux ne devra être entrepris dans les lieux acquis 
avant la vente définitive, peu importe que le prêt ait été obtenu ou le bien 
assuré : tous les travaux entrepris malgré cette mise en garde le seront sous 
la seule responsabilité des parties en cas de difficultés survenues. 
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REPRISE D’ENGAGEMENT PAR LES AYANTS DROIT DU PROMETTANT 

En cas de décès du PROMETTANT s’il s’agit d’une personne physique, ou 
de dissolution volontaire dudit PROMETTANT s’il s’agit d’une personne morale, 
avant la constatation authentique de la réalisation des présentes, ses ayants droit, 
fussent-ils protégés, seront tenus à la réalisation des présentes dans les mêmes 
conditions que leur auteur. 

Le BENEFICIAIRE pourra demander, dans le délai de quinze jours du 
moment où il a eu connaissance du décès ou de la dissolution, à être dégagé des 
présentes en raison du risque d’allongement du délai de leur réalisation par suite de 
la survenance de cet événement. 

En cas de pluralité de promettants personnes physiques, cette clause 
s’appliquera indifféremment en cas de décès d’un seul ou de tous les promettants. 

 

CONDITION DE SURVIE DU BENEFICIAIRE 

En cas de décès du BENEFICIAIRE s’il s’agit d’une personne physique, ou 
de dissolution judiciaire dudit BENEFICIAIRE s’il s’agit d’une personne morale, avant 
la constatation authentique de la réalisation des présentes, les présentes seront 
caduques.  

Pour ce qui concerne l’indemnité d’immobilisation, elle ne sera pas due et 
celle versée devra être restituée, et ce même si le décès ou la dissolution judiciaire 
survient après la réalisation des conditions suspensives. 

 

HONORAIRES D’ETABLISSEMENT DU PRESENT CONTRAT 

En rémunération du travail effectué pour la préparation et la rédaction du 
présent avant contrat, il est dû dès à présent à l’Office Notarial, sis 7 place Jean 
Jaurès à TARBES (65000), conformément aux dispositions de l’article annexe 4-9 du 
décret 2016-630 du 26 février 2016, un honoraire fixé d’un commun accord à la 
somme de DEUX CENT QUARANTE EUROS (240,00€) TTC. 

Le paiement de ladite somme mise à la charge provisoire, de convention 
expresse entre les parties, du BENEFICIAIRE qui la versera par virement bancaire. 

Cette rémunération restera acquise au notaire rédacteur des présentes en 
toute hypothèse, à l’exception de l’exercice de la faculté de rétractation du 
BENEFICIAIRE. 

PROVISION SUR LES FRAIS DE LA VENTE 

A titre de provision sur frais, le BENEFICIAIRE verse au compte de l’Office 
Notarial dénommé en tête des présentes, 7 place Jean Jaurès, la somme de 
soixante euros (60,00 eur) TTC. 

Il autorise d'ores et déjà l'office notarial à effectuer sur cette somme tous 
prélèvements rendus nécessaires pour les frais de recherche, correspondance, 
demande de pièces, documents divers, frais fiscaux et accomplissement de toute 
formalité en vue de l'établissement de l'acte authentique de vente, dans les 
conditions et délais prévus aux présentes. 

Cette somme viendra en compte sur les frais attachés à la réalisation de cet 
acte. 

Toutefois, en cas de non-réitération par acte authentique du présent avant-
contrat par défaillance de l’ACQUEREUR, sauf s'il s'agit de l'exercice de son droit de 
rétractation, cette somme demeurera intégralement et forfaitairement acquise au 
notaire rédacteur en vertu de l’article annexe 4-9 du décret 2016-230 du 26 février 
2016 au titre des formalités entreprises en vue de l’établissement du dossier 
d’usage. 
 

Le PROMETTANT supportera les frais des diagnostics, constats et états 
obligatoires, de fourniture de titres, procuration. 
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PAIEMENT SUR ETAT - PUBLICITE FONCIERE - INFORMATION 

L'acte est soumis au droit d'enregistrement sur état de CENT VINGT-CINQ 
EUROS (125,00 EUR). 

Le BENEFICIAIRE dispense le notaire soussigné de faire publier l'acte au 
service de la publicité foncière, se contentant de requérir ultérieurement à cette 
publication, s’il le juge utile, à ses frais. Il déclare avoir été informé par le notaire 
soussigné que la publication d'une promesse de vente au service de la publicité 
foncière a pour effet de la rendre opposable aux tiers que s'il s'agit d'une promesse 
de vente synallagmatique, la publication d'une promesse unilatérale n'a que pour 
effet d'informer les tiers de l'existence de la promesse sans pour autant rendre l'acte 
opposable. En conséquence, seule la publication d'une promesse synallagmatique 
s'oppose à la régularisation de la vente au profit d'un autre acquéreur. 

 
Il est précisé que les présentes n'opèrent pas de transfert de propriété au 

sens de l’article 28 du décret numéro 55-22 du 4 janvier 1955, leur publication n'est 
donc pas obligatoire. 

En outre, les parties entendent utiliser la possibilité qui est réservée par 
l’alinéa deux de l’article 1196 du Code civil pour différer le transfert de propriété à la 
date de la signature de l’acte authentique de vente. 

 

POUVOIRS 

Les parties confèrent à tout clerc ou collaborateur de l’office notarial 
dénommé en tête des présentes, ainsi qu'à ceux le cas échéant du notaire en 
participation ou en concours, avec faculté d'agir ensemble ou séparément, tous 
pouvoirs nécessaires à l’effet :  

• de signer toutes demandes de pièces, demandes de renseignements, et 
lettres de purge de droit de préemption préalables à la vente ; 

• de dresser et signer tous actes qui se révéleraient nécessaires en vue de 
l’accomplissement des formalités de publicité foncière des présentes dans 
l’éventualité où l’une des parties demanderait la publication du présent acte 
au service de la publicité foncière, d’effectuer toutes précisions pour mettre 
les présentes en conformité avec la réglementation sur la publicité foncière. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur 
demeure ou siège social respectif. 

En outre, et à défaut d'accord amiable entre les parties, toutes les 
contestations qui pourront résulter des présentes seront soumises au tribunal 
judiciaire de la situation du BIEN.  

 

COMMUNICATION DES PIECES ET DOCUMENTS 

Le BENEFICIAIRE pourra prendre connaissance de toutes les pièces et 
documents ci-dessus mentionnés directement en l’office notarial dénommé en tête 
des présentes, sans que ce dernier ait l’obligation de les lui adresser à mesure de 
leur réception, sauf avis contraire écrit de sa part ou nécessité de l’informer de 
sujétions particulières révélées par ces pièces et documents. 
 

FACULTE DE RETRACTATION 

En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et 
de l’habitation, le BIEN étant à usage d’habitation et le BENEFICIAIRE étant un non-
professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficie de la faculté de se rétracter. 

A cet effet, une copie du présent acte avec ses annexes lui sera notifiée par 
lettre recommandée avec accusé de réception. Dans un délai de dix jours à compter 
du lendemain de la première présentation de la lettre de notification, le 
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BENEFICIAIRE pourra exercer la faculté de rétractation, et ce par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou exploit d'huissier, à son choix exclusif. 

A cet égard, le PROMETTANT constitue pour son mandataire Office Notarial 
7, Place Jean Jaurès à TARBES  aux fins de recevoir la notification de l’exercice 
éventuel de cette faculté. 

Il est ici précisé au BENEFICIAIRE que : 

• Dans l’hypothèse où il exercerait cette faculté de rétractation, celle-ci serait 
considérée comme définitive. 

• Le délai de dix jours pour l’envoi de ce courrier se compte de la manière 
suivante : 

 Le premier jour commence le lendemain de la première présentation 
du courrier recommandé. 

 Le dernier jour est le dixième jour suivant. 

 Un jour commence à zéro heure et se termine à vingt-quatre heures. 

 Le courrier recommandé de rétraction ou l’acte d’huissier doit être 
envoyé au plus tard le dernier jour du délai. 

• En vertu de l'article 642 du Code de procédure civile, le délai expirant un 
samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, est prorogé jusqu'au premier 
jour ouvrable suivant. 

• En cas de pluralité de bénéficiaires, il est expressément convenu que la 
rétractation d'un seul d'entre eux emportera automatiquement résolution des 
présentes. 

 
Les dispositions de l’article L 271-2 du Code de la construction et de 

l’habitation sont rapportées : 
"Lors de la conclusion d'un acte mentionné à l’article L. 271-1, nul ne peut 

recevoir de l'acquéreur non professionnel, directement ou indirectement, aucun 
versement à quelque titre ou sous quelque forme que ce soit avant l'expiration du 
délai de rétractation, sauf dispositions législatives expresses contraires prévues 
notamment pour les contrats ayant pour objet l'acquisition ou la construction d'un 
immeuble neuf d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution 
en jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation et les contrats préliminaires 
de vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la propriété 
immobilière. Si les parties conviennent d'un versement à une date postérieure à 
l'expiration de ce délai et dont elles fixent le montant, l'acte est conclu sous la 
condition suspensive de la remise desdites sommes à la date convenue.  

Toutefois, lorsque l'un des actes mentionnés à l'alinéa précédent est conclu 
par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à 
la vente, un versement peut être reçu de l'acquéreur s'il est effectué entre les mains 
d'un professionnel disposant d'une garantie financière affectée au remboursement 
des fonds déposés. Si l'acquéreur exerce sa faculté de rétractation, le professionnel 
dépositaire des fonds les lui restitue dans un délai de vingt et un jours à compter du 
lendemain de la date de cette rétractation.  

Lorsque l'acte est dressé en la forme authentique, aucune somme ne peut 
être versée pendant le délai de réflexion de dix jours.  

Est puni de 30 000 euros d'amende le fait d'exiger ou de recevoir un 
versement ou un engagement de versement en méconnaissance des alinéas ci-
dessus." 

 

ENVOI ELECTRONIQUE 

Chacune des parties donne son accord pour que l'envoi d'une lettre 
recommandée, lorsque la loi permet cette forme de notification, soit effectué, pour 
les besoins du dossier, par courrier recommandé avec accusé de réception 
électronique à l'adresse courriel indiquée dans l'acte, et ce conformément aux 
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dispositions de l'article L 100 du Code des postes et des communications 
électroniques. 

Elle reconnait et garantit qu'elle dispose de la maîtrise exclusive du compte 
e-mail qu'elle a indiqué, notamment pour son accès régulier, la confidentialité des 
identifiants qui lui permettent d'y accéder, et la gestion des paramètres de réception 
et de filtrage de courriers rentrants. Le cas échant, elle garantit que tout tiers 
accédant au compte e-mail est autorisé par elle à le représenter et agir en son nom. 
Elle s'engage à maintenir son adresse en fonctionnement, et à avertir, par tous 
moyens compatibles avec la procédure écrite, sans délai, son ou ses cocontractants 
et l'office notarial de tout changement, de tout usage abusif, ou de toute interruption 
de celle-ci (à l'exclusion des interruptions momentanées). Jusqu'à la réception d'une 
telle notification, toute action effectuée par elle au travers de son compte e-mail sera 
réputée effectuée par elle et relèvera de la responsabilité exclusive de cette dernière. 

Il est précisé que le prestataire chargé de la remise est AR24. Ce prestataire 
est soumis aux dispositions du décret numéro 2018-347 du 9 mai 2018 qui précise 
les conditions d'application visant à garantir l'équivalence de l'envoi d'une lettre 
recommandée électronique avec l'envoi d'une lettre recommandée. 

En application des dispositions de l'article R 53-3 du Code des postes et des 
communications électroniques, le prestataire doit informer le destinataire, par voie 
électronique, qu'une lettre recommandée lui est destinée et qu'il a la possibilité, 
pendant un délai de quinze jours à compter du lendemain de l'envoi de cette 
information, d'accepter ou non sa réception. 

 

ADRESSES ELECTRONIQUES 

Afin de procéder à l'envoi de documents par lettre recommandée 
électronique, les adresses électroniques des parties sont les suivantes :  

Monsieur Xavier MONFIL et Madame Marie-Hélène LAMORE: 
monfilxavier@gmail.com et mariehelenelamore@hotmail.fr   

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix ; elles 
reconnaissent avoir été informées par le rédacteur des présentes des sanctions 
fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d’inexactitude de cette 
affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l’article 1202 du Code 
civil. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier 
Central Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 
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• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être 
indispensable pour l’accomplissement des activités notariales.  

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte 
sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 
financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour 
des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite 
de leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les 

concernant, avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
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Le notaire participant à distance a recueilli l'image de la signature de la ou 

des parties, présentes ou représentées, au sein de son office et a lui-même apposé 
sa signature manuscrite, puis signé au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

De son côté, le notaire soussigné a également recueilli l'image de la 
signature de la ou des parties, présentes ou représentées, au sein de son office et a 
lui-même apposé sa signature manuscrite, puis signé au moyen du même procédé 
de signature électronique qualifié. 

 
 



Recueil de signature de Me ZANONE STEPHANE 

Mme MONFIL 
Marie-Hélène a signé
à MONTPELLIER 
le 23 février 2024

M. MONFIL Xavier a 
signé
à MONTPELLIER 
le 23 février 2024

et le notaire Me 
ZANONE STEPHANE a 
signé
à MONTPELLIER 
L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE  
LE VINGT TROIS FÉVRIER



Recueil de signature de Me NOGUES EDITH 

M. SOARES PEREIRA 
Oscar a signé
à TARBES 
le 23 février 2024

Mme SOARES 
PEREIRA Liliana a 
signé
à TARBES 
le 23 février 2024

et le notaire Me 
NOGUES EDITH a 
signé
à TARBES 
L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE  
LE VINGT TROIS FÉVRIER


